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Autorité fédérale de surveillance des marchés financiers FINMA
A l'attention de Mme Claudia Graf-Meier
Einsteinstrasse 2
CH-3003 Berne

Genève, le 5 septembre 2011

9996.052 / I1.523594_2 / IFFLJ

Audition concernant la modification de l'Ordonnance de la FINMA sur les bourses 
(OBVM-FINMA)

Chère Madame,
Mesdames et Messieurs,

Nous nous référons au projet de modification de l'Ordonnance de l'Autorité fédérale de 
surveillance des marchés financiers sur les bourses et le commerce des valeurs mobilières 
("P-OBVM-FINMA"), pour lequel votre Autorité a initié une audition le 27 juillet 2011.

Vous trouverez ci-dessous la prise de position de notre Etude.
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1. Commentaires des dispositions du projet de révision de l'OBVM-FINMA

Le régime envisagé par le projet appelle à notre sens les commentaires suivants:

 Art. 17 et 21 P-OBVM-FINMA: le texte envisagé exige la preuve d'une indépendance du 
placement collectif concerné, sans indiquer clairement à l'égard de qui cette 
indépendance doit être établie. Il n'est en particulier pas clair si le fonds doit pouvoir 
démontrer être indépendant de ses investisseurs, de son gérant, ou d'une autre entité. Même 
si l'art. 17 al. 3 P-OBVM-FINMA est rédigé de façon générale, cette disposition semble en 
réalité ne s'appliquer qu'aux fonds contractuels ou organisés en commandites de placement 
collectif (limited partnerships). La question de l'indépendance de la société de direction ou 
de l'associé indéfiniment responsable (general partner) à l'égard du groupe auquel il 
appartient ne se pose en effet que dans ce contexte. Cette question est en revanche dénuée 
de pertinence pour les fonds organisés sous forme corporative (SICAVs et SICAFs).

En particulier, la portée des références que contient l'art. 17 al. 3 P-OBVM-FINMA à la 
"société-mère du groupe" et aux "autres sociétés qu'elle domine" n'est pas appropriée en 
matière de fonds non contractuels. Il n'est en particulier pas clair à quel "groupe" il pourrait 
être fait référence dans ce contexte. L'art. 51 al. 3 LPCC exige que les personnes à la tête 
d'une SICAV soient indépendantes de la banque dépositaire, non des actionnaires de la 
SICAV. La portée de l'exigence d'indépendance est encore mois claire en matière de SICAF.

La question importante en pratique – et à laquelle l'art. 17 al. 3 P-OBVM-FINMA n'apporte 
pas de réponse – est de savoir si des SICAVs ou SICAFs peuvent être considérées comme 
les ayants droit économiques des positions qu'elles détiennent, ou si ces structures doivent 
au contraire être considérées comme "transparentes", et leurs actionnaires être par 
conséquent identifiés comme les ayants droit économiques des participations détenues par la 
société. A l'heure actuelle, la réponse à cette question dépend de l'interprétation qui peut être 
donnée à la notion de "domination" de l'art. 9 al. 3 et 10 al. 2 lit. c OBVM-FINMA. Or les 
circonstances dans lesquelles un investisseur peut être réputé "dominer" une SICAV ou une 
SICAF ne sont pas claires, en particulier lorsque le nombre d'investisseurs est limité. En 
outre, la structure de l'actionnariat des SICAVs et des SICAFs étant par définition évolutive, 
le régime applicable en cas de mutations au sein de l'actionnariat d'une telle société n'est pas 
facile à déterminer.

L'introduction dans l'OBVM-FINMA d'une règle générale, comparable à celle que pose 
l'art. 33 al. 1 de la CDB 08 (selon laquelle les formes de placement collectif et les sociétés 
de participations qui regroupent plus de 20 investisseurs peuvent être considérées comme les 
ayants droit économiques des participations qu'ils détiennent) serait souhaitable.

 L'art. 17 al. 3 P-OBVM-FINMA est muet sur le régime applicable aux placements 
collectifs de capitaux qui ne satisfont pas aux exigences d'indépendance prévues par cette 
disposition. Dans la logique de l'OBVM-FINMA, l'annonce des participations de ces entités 
est soumise au régime général en la matière. L'obligation d'annonce incombe donc à l'ayant 
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droit économique de la participation. Toutefois, identifier l'"ayant droit économique" n'est 
pas toujours simple en matière de placements collectifs. Le point de savoir si cette qualité 
doit être reconnue au fonds lui-même, aux investisseurs (art. 17 al. 4 OBVM-FINMA 
a contrario), au gérant ou à une autre personne est en effet ouvert à interprétation. Des 
règles claires à ce sujet (comparables là encore à celle de l'art. 33 al. 1 de la CDB 08) 
seraient donc souhaitables.

 Le régime prévu par l'art. 17 al. 3 et 3bis P-OBVM-FINMA serait difficile à mettre en 
œuvre en pratique, et exposerait les investisseurs à des risques juridiques importants. Le 
projet réserve en effet le régime prévu par l'art. 17 al. 3 P-OBVM-FINMA aux placements 
collectifs étrangers qui apportent la preuve de l'indépendance requise par cette disposition.
Les critères déterminants pour juger de l'indépendance pouvant être sujets à interprétation, il 
ne sera souvent pas possible aux placements collectifs concernés de déterminer avec 
certitude si le régime de l'art. 17 al. 3 P-OBVM-FINMA leur est applicable au moment de 
procéder à leurs annonces réglementaires. D'éventuels franchissements de seuils doivent en 
effet être annoncés dans un délai de quatre jours de bourse (art. 22 al. 1 OBVM-FINMA). 
Or il semble vraisemblable que le point de savoir si les conditions d'indépendance prévues à 
l'art. 17 al. 3 P-OBVM-FINMA pourrait prendre davantage de temps à éclaircir. Dans ce 
cas, des annonces de participation pourraient devoir être faites sans que le régime applicable 
ait pu être déterminé, ce qui exposerait les investisseurs concernés à des sanctions 
importantes en cas d'erreur. En outre, l'exigence prévue par l'art. 21 al. 2 lit. f P-OBVM-
FINMA (mention dans l'annonce de participation que "la preuve du respect de 
l'indépendance a été apportée") pourrait être impossible à satisfaire si la question du respect 
de ces exigences était encore ouverte à l'échéance du délai de quatre jours de bourse de 
l'art. 22 al. 1 OBVM-FINMA.

Une telle incertitude serait nuisible aussi bien aux investisseurs concernés qu'à la 
transparence du marché dans son ensemble. Pour cette raison, la responsabilité de juger du 
respect des conditions de l'art. 17 al. 3 P-OBVM-FINMA devrait être laissée à l'appréciation
des investisseurs concernés. Le contrôle du respect de ces exigences pourrait en cas de 
besoin intervenir a posteriori, comme c'est le cas pour les autres règles relatives à la 
publicité des participations.

 Art. 17 al. 3bis P-OBFM-FINMA. L'exigence que "toute modification de l'organigramme 
et de la liste nominative des directions de fonds soit signalée" serait source d'incertitudes 
juridiques inadmissibles. La disposition envisagée ne prévoit aucun test de matérialité, si 
bien qu'elle pourrait en théorie viser des modifications insignifiantes, et susciter ainsi une 
bureaucratie inutile. En outre, le défaut de notification d'une modification – même 
insignifiante – pourrait en théorie être considéré comme une violation de l'art. 20 LBVM, et 
ouvrir ainsi la voie à des sanctions pénales ou civiles (suspension des droits de vote) 
disproportionnées. De telles incertitudes juridiques doivent être évitées de façon à garantir la 
sécurité du droit. La responsabilité de juger du respect des exigences d'indépendance de 
l'art. 17 al. 3 P-OBVM-FINMA devrait être laissée aux investisseurs concernés.

 Art. 22 al. 1 P-OBVM-FINMA. L'exigence d'une annonce dans un délai de quatre jours 
de bourse de toute "modification des indications déclarées" devrait être soit précisée, soit 
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abandonnée. Un devoir général de mise à jour de l'ensemble des indications déclarées 
(comme par exemple du nombre de titres détenu ou des adresses des personnes soumises au 
devoir d'annonce) serait en effet irréalisable, disproportionné, et illégal (l'art. 20 LBVM ne 
prévoyant d'obligation d'annonce qu'en cas de franchissement de seuil). En outre, une 
obligation aussi générale et imprécise est incompatible avec les exigences de clarté et de 
prévisibilité applicables aux états de fait susceptibles de faire l'objet de sanctions pénales.

Il y a lieu de relever qu'à l'heure actuelle, la plateforme électronique du SIX Swiss Exchange 
("SIX") sur laquelle les annonces de participation sont publiées ne permet pas de modifier le 
texte d'une publication antérieure. En pratique, dans les cas visés par l'actuel art. 21 al. 4 
OBVM-FINMA, l'IPP du SIX exige la publication d'une nouvelle annonce de participation 
complète (et non seulement des éléments qui ont fait l'objet d'une modification). 
L'actionnaire concerné est donc tenu d'indiquer à nouveau sa participation actuelle dans 
l'émetteur concerné, même s'il n'a franchi aucun des seuils de l'art. 20 LBVM. Interprété de 
cette façon, l'art. 21 al. 4 OBVM-FINMA (et par conséquent le nouvel art. 22 al. 1 P-
OBVM-FINMA) sont dépourvus de base légale. L'art. 20 LBVM ne prévoit en effet 
d'obligation d'annonce qu'en cas de franchissement de seuil, et non pour chaque 
modification des participations annoncées.

 Art. 26 al. 7 P-OBVM-FINMA. Il serait opportun de clarifier ce qui est entendu par le 
terme "parties concernées". Il serait en particulier important de déterminer la mesure dans 
laquelle cette notion peut englober l'émetteur des titres concernés par l'annonce. Pour 
l'auteur d'une demande de décision préalable, d'exemption ou d'allègement, il est en effet 
déterminant de savoir d'avance (notamment pour des motifs de confidentialité) si l'émetteur 
concerné sera consulté dans le cadre d'une éventuelle procédure administrative de la 
FINMA.

 Le régime transitoire doit à notre sens impérativement être clarifié. En effet, l'art. 48a P-
OBVM-FINMA n'indique pas clairement si l'adaptation des annonces passées au nouveau 
régime serait obligatoire ou facultative. En d'autres termes, il n'est pas clair si l'art. 17 al. 3 
et 3bis P-OBVM-FINMA offre une faculté aux organismes de placement collectif étrangers 
concernés, ou si ceux qui satisfont aux exigences d'indépendance prévues par cette 
disposition ont l'obligation de faire usage du nouveau régime.

Cette dernière interprétation nous semblerait devoir être exclue pour des raisons pratiques et 
des considérations de proportionnalité. Une mise à jour de l'ensemble des annonces qui ont 
été faites par le passé par des organismes de placement collectif étrangers non autorisés à la 
distribution en Suisse constituerait une entreprise disproportionnée, sans doute irréalisable, 
qui rencontrerait l'incompréhension des investisseurs, créerait un risque important de 
mauvaise exécution, et menacerait par conséquent d'engorger la FINMA et le DFF pendant 
plusieurs années.

Il est dans l'intérêt aussi bien des émetteurs que de leurs actionnaires que les points susmentionnés 
soient clarifiés. Le manque de clarté de la réglementation sur la publicité des participations peut en 
effet donner lieu à des sanctions pénales importantes et conduire à la suspension des droits de vote 
de l'actionnaire concerné (art. 20 al. 4bis LBVM). Une telle suspension peut avoir des conséquences 
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disproportionnées si l'actionnaire concerné a une position de contrôle. En outre, la suspension 
pouvant être demandée non seulement par la FINMA, mais aussi par l'émetteur ou l'un de ses 
actionnaires (quel que soit le niveau de sa participation), le risque existe actuellement que les 
règles sur la publicité des participations soient détournées de leur but, et soient utilisées à des fins 
tactiques dans le cadre de luttes pour le contrôle des émetteurs.

Cette insécurité juridique nuit à la place financière suisse. Les règles qui régissent les rapports de 
force au sein d'une société cotée en bourse doivent être claires et prévisibles. Il n'est pas opportun 
que le contrôle exercé sur une société cotée en bourse puisse être remis en cause selon 
l'interprétation qui peut être donnée d'une règlementation peu claire.

2. Caractère incomplet de la révision envisagée et insécurité juridique résultant de trop 
fréquentes modifications réglementaires

Notre Etude partage l'appréciation de la FINMA selon laquelle le régime de publicité des 
participations applicable aux organismes de placement collectif étrangers non autorisés à la 
distribution en Suisse est actuellement insatisfaisant et doit être clarifié. Toutefois, le régime 
applicable aux organismes de placement collectif n'est pas le seul à susciter des incertitudes. 
D'autres questions importantes sont actuellement dépourvues de réponses claires, dont notamment 
les suivantes:

 Traitement des actions propres détenues par les émetteurs (et l'éventuelle imputation de 
ces titres aux actionnaires de contrôle de l'émetteur concerné). Le SIX et la FINMA ont 
exprimé des positions contradictoires sur ce thème par le passé, sans qu'une solution claire 
ait cependant pu être dégagée;

 Modalités des annonces de gérants de fonds et de fortune conformément à l'art. 9 al. 2 
OBVM-FINMA. La situation légale n'est actuellement pas claire sur ce point, notamment 
pour ce qui concerne les relations entre le devoir d'annonce de l'ayant droit économique au 
sens de l'art. 9 al. 1 OBVM-FINMA et celui du gérant au sens de l'art. 9 al. 2 OBVM-
FINMA. Aucune solution adéquate n'est actuellement apportée aux problèmes de 
transparence et de compréhension que peuvent poser l'annonce de la même position par 
deux personnes distinctes (i.e. l'ayant droit économique et le gérant). En outre, la FINMA a 
considéré récemment que l'obligation d'annonce prévue par l'art. 9 al. 2 OBVM-FINMA 
incombe à l'ayant droit économique du gérant (et non au gérant lui-même). Cette 
interprétation est source d'incertitudes juridiques, et devrait faire l'objet d'une 
réglementation claire dans l'OBVM-FINMA. La question du régime applicable aux gérants 
de fonds est en outre indissolublement liée à celle du régime applicable aux fonds eux-
mêmes, si bien qu'une révision de l'art. 17 OBVM-FINMA devrait à notre sens 
nécessairement s'accompagner d'une clarification du régime de l'art. 9 al. 2 OBVM-FINMA.

 Calcul des délais d'annonce en cas de décès de l'ayant droit économique. Dans la teneur 
actuelle de l'art. 22 al. 1 OBVM-FINMA, les héritiers doivent en principe annoncer la 
participation dans les quatre jours de bourse qui suivent le décès de l'ayant droit 
économique. Un délai aussi bref n'est cependant pas réaliste en pratique. Il n'est pas non plus 
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compatible avec le respect dû à une famille en situation de deuil. Il s'agit d'un point 
important que l'ordonnance devrait régler de façon claire.

 Nature des circonstances devant faire l'objet d'un complément d'annonce. La plus grande 
incertitude règne actuellement sur la nature des "modifications concernant les indications 
déclarées" qui doivent faire l'objet d'un complément d'annonce selon l'art. 21 al. 4 OBVM-
FINMA. Le projet de révision transfert cette exigence de l'art. 21 al. 4 à l'art. 22 al. 1 
OBVM-FINMA, sans toutefois lever les incertitudes actuelles quant à la portée matérielle 
de cette disposition.

Compte tenu des nombreuses incertitudes que suscite la réglementation actuelle, nous jugeons 
inopportun de modifier l'OBVM-FINMA de façon ponctuelle, en ne traitant qu'une minorité des 
questions actuellement ouvertes. La règlementation sur la publicité des participations a déjà été 
modifiée à de nombreuses reprises aux cours des dernières années. Depuis 2007, les dispositions 
pertinentes de la LBVM ont été modifiées à deux reprises, et celles de l'OBVM-CFB/FINMA à 
trois reprises (la modification envisagée étant ainsi la quatrième en l'espace de quatre ans). 
Compte tenu des lacunes que contient la réglementation actuelle – et auxquelles le projet de 
révision ne remédie pas – de nouvelles modifications sont à prévoir à bref délai.

Des changements aussi fréquents créent des risques d'erreur importants. Les personnes concernées 
par les règles sur la publicité des participations investissent souvent dans de nombreuses 
juridictions, dont chacune a ses propres règles en la matière. Pour ces investisseurs, rester informé 
des règles applicables dans chaque juridiction requiert beaucoup d'efforts. Ces efforts peuvent 
devenir démesurés si la réglementation applicable change trop fréquemment.

3. Conclusion

Notre Etude partage l'appréciation selon laquelle le régime de publicité des participations 
applicable aux organismes de placement collectif étrangers non autorisés à la distribution en Suisse 
est actuellement insatisfaisant, et qu'une clarification est nécessaire dans ce domaine. Toutefois, 
notre Etude considère que la révision envisagée n'apporte pas l'ensemble des éclaircissements 
requis, et risque par conséquent de ne pas mettre fin à l'insécurité juridique qui règne actuellement 
en la matière. Le régime applicable aux SICAVs et aux SICAFs devrait en particulier être soumis à 
des règles claires, par l'adoption d'un régime comparable à celui de l'art. 33 al. 1 de la CDB 08.

En outre, pour éviter des révisions trop fréquentes et les incertitudes qu'elles engendrent, la 
modification de l'art. 17 OBVM-FINMA devrait à notre sens s'intégrer dans une réforme plus 
générale de la réglementation en matière de publicité des participations, englobant en particulier le 
régime (actuellement controversé) applicable aux gérants de fonds et aux gérants de fortune visés 
par l'art. 9 al. 2 OBVM-FINMA. Le régime de publicité des participations applicable aux fonds est 
en effet lié à celui applicable aux gérants. Réviser l'art. 17 OBVM-FINMA sans clarifier par la 
même occasion la portée de l'art. 9 al. 2 OBVM-FINMA ne constitue pas une solution 
satisfaisante.
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Dans son rapport annuel 2010 (page 70), la FINMA indique vouloir "durcir sa pratique" en cas de 
violation des règles en matière de publicité des participations. Une politique répressive "dure" ne 
peut cependant se justifier que si les exigences imposées aux investisseurs sont claires, ce qui n'est 
à l'heure actuelle souvent pas le cas.

_________________________

Croyez, chère Madame, Mesdames et Messieurs, à l'assurance de nos sentiments distingués.

Lenz & Staehelin
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Basel, 5. September 2011 
CWI 
 

Änderung der BEHV-FINMA 
(Meldepflichten, insbesondere bei ausländischen Kollektivanlagen) 
 

Sehr geehrte Frau Präsidentin 
Sehr geehrte Damen und Herren 
 
Wir danken Ihnen für die Möglichkeit der Stellungnahme zur Teilrevision Ihrer Verordnung 
über die Börsen und den Effektenhandel (BEHV-FINMA) und äussern uns dazu nachste-
hend wie folgt. 
 
 

1. Neuregelung der Meldepflicht für ausländische kollektive Kapitalanlagen, 
Meldepflichten beim Erreichen von exakten Schwellenwerten sowie  
übersichtlichere Veröffentlichung der eingegangenen Meldungen 

  
Wir begrüssen die vorgeschlagenen Änderungen: Sie führen zu mehr Transparenz, verein-
fachen die Prozeduren und tragen so zu einer Optimierung der Regeln bei. 
 
Zu Art. 11 Abs. 3 regen wir eine sprachlich einfachere und verständlichere Formulierung 
an, die bei unverändertem Inhalt auf die Gliederung in zwei Buchstaben verzichtet, bspw. 
wie folgt: 
 
„Keine Meldepflicht entsteht, wenn das Erreichen eines Grenzwerts gemeldet, dieser in 
der Folge überschritten, aber der nächsthöhere Grenzwert nicht erreicht oder ein als über-
schritten gemeldeter Grenzwert von oben wieder erreicht, aber nicht unterschritten wird.“ 
 
 
  

mailto:claudia.graf@finma.ch
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2. Ergänzende Stellungnahme zur Entstehung der Meldepflicht infolge  
Veränderung des Gesellschaftskapitals 

 
a) Ermöglichung der Automatisierung der Überwachung 
 
Wir möchten die Gelegenheit benützen, um an die Problematik der Umsetzung von Art. 11 
Abs. 2 BEHV-FINMA zu erinnern (Meldepflicht infolge Veränderung des Gesellschaftskapi-
tals). Aufgrund des geltenden Rechts entsteht eine Meldepflicht mit der entsprechenden 
Veröffentlichung im Schweizerischen Handelsamtsblatt (SHAB). Dies mag aus theoreti-
scher Sicht sinnvoll und auch zuverlässig sein. In der Praxis verursacht diese Regelung 
aber zumal für Institute mit vielen zu überwachenden Titeln grössere Probleme, da die 
laufende Überwachung der SHAB-Veröffentlichungen einen grossen Aufwand mit sich 
bringt: ein Prozess, der nur manuell geführt werden kann und entsprechende Risiken birgt. 
Hier wäre zu begrüssen, wenn die Meldepflicht alternativ bei der entsprechenden Publika-
tion auf der SIX Homepage oder bei Telekurs anknüpfen und so via Datenbankabfrage 
einen automatisierten Prozess ermöglichen könnte. 
 
Unsere Position deckt sich mit der Praxis im EU-Ausland (s. bspw. Art. 21 der die Trans-
parenzrichtlinie implementierenden Richtlinie 2004/109/EC). Entsprechend verlangt die 
britische FSA die Publikation des Gesellschaftskapitals im automatisierten Regulated In-
formation Service System (Disclosure and Transparency Rule 5.6 i.V.m. 6.3.3-6.3.8). Da-
durch ist sichergestellt, dass auch ausländische Investoren ihren Pflichten nachkommen 
können. 
 
 
b) Aufschub der Meldepflichten 
 
In der Praxis ergeben sich immer wieder Probleme im Zusammenhang mit den Melde-
pflichten und der Vorbereitung von Transaktionen für Emittenten. Gemäss Kotierungsreg-
lement ist ein Emittent berechtigt, die Publikation von Ad-hoc-Meldungen aufzuschieben, 
wenn „1. die Tatsache auf einem Plan oder Entschluss des Emittenten beruht; und 
2. deren Verbreitung geeignet ist, die berechtigten Interessen des Emittenten zu beinträch-
tigen.“ Diese Ausnahme ist so nicht im Offenlegungsrecht vorgesehen. Dies führt immer 
wieder zur Situation, dass gewisse, wirtschaftlich angezeigte Transaktionen, die auf dem 
Plan eines Emittenten beruhen, nicht oder nur eingeschränkt bzw. nur mit Ausnahmebewil-
ligung der Offenlegungsstelle durchgeführt werden können, da sonst die vorzeitige Publi-
kation die Transaktion erschweren, wenn nicht verunmöglichen würde. 
 
Will eine Gesellschaft im Kapitalmarkt neues Eigenkapital aufnehmen, ist sie darauf ange-
wiesen, die Transaktion in aller Ruhe vorbereiten und die relevanten Verträge abschlies-
sen zu können. Involviert eine solche Transaktion bspw. einen Debt-Equity Swap mit dem 
kreditgebenden Bankenkonsortium (der natürlich vorgängig verhandelt werden muss), 
kann dies nach heutigem Verständnis die Bildung einer Erwerbsgruppe bedeuten. Das 
gleiche Resultat kann eintreten, wenn eine kotierte Gesellschaft mit einer Gruppe von In-
vestoren deren Beteiligung an einer potentiellen Kapitalerhöhung der Gesellschaft verhan-
delt. Der Einbezug von grösseren Investoren ist namentlich bei kleineren, an einer Börse 
kotierten Gesellschaften wichtig, da sie trotz Kotierung oft nicht den genügenden Zugang 
zum Markt haben, der ihnen die Kapitalaufnahme ohne Unterstützung namhafter Investo-
ren im Vorfeld ermöglichen würde. Solche und ähnliche Transaktionsstrukturen müssen 
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vertraulich vorbereitet werden können. Aus diesem Grund besteht die Möglichkeit eines 
Aufschubs der Bekanntgabe im Bereich der Ad-hoc-Publizität. Diese Möglichkeit wäre 
aber durch das Offenlegungsrecht in Frage gestellt, wenn durch die vorzeitige Offenle-
gungspflicht einer so umschriebenen Erwerbsgruppe die Vertraulichkeit der Transaktion 
entfiele. 
 
Unseres Erachtens ist daher auch im Offenlegungsrecht eine dem Aufschub der Bekannt-
gabepflicht entsprechende Ausnahme vorzusehen, um Gesellschaften die Durchführung 
von Transaktionen zu erlauben. Die Gefahr eines unfreundlichen Stake Building und ähnli-
cher Vorgänge besteht hier gerade nicht, da es sich um Transaktionen des Emittenten 
selber handelt, die er selber steuern kann. 
 
Wir bitten Sie, die vorliegende Stellungnahme wohlwollend zu berücksichtigen. Für allfälli-
ge Rückfragen stehen wir Ihnen gerne zur Verfügung. 
 
 
Freundliche Grüsse 
Schweizerische Bankiervereinigung 

 
 

Christoph Winzeler Markus Staub 
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Teilrevision der BEHV-FINMA – Anhörung 
 
 
Sehr geehrte Damen und Herren 
 
Sie haben am 27. Juli 2011 die interessierten Kreise eingeladen, zum Entwurf der Teilrevision 
der BEHV-FINMA Stellung zu nehmen. Gerne nehmen wir diese Gelegenheit zur Anhörung wahr 
und äussern uns zu den für unsere Mitgliedfirmen direkt betreffenden Änderungsvorschlägen. 
 
Vorbemerkungen 

SwissHoldings umfasst 53 grosse schweizerische Industrie- und Dienstleistungskonzerne. Die 
börsenkotierten Mitglieder unserer Vereinigung repräsentieren mehr als 60% der gesamten Bör-
senkapitalisierung aller an der SIX Swiss Exchange kotierten Publikumsgesellschaften.  
 
Zu einzelnen interessierenden Bestimmungen 

Art. 11 Abs. 3 – Meldepflicht bei exaktem Erreichen eines Schwellenwertes 
Die von der FINMA vorgeschlagene Klarstellung der Meldepflicht bei exaktem Erreichen eines 
Schwellenwertes führt zu einer Vereinfachung, ohne den Zweck der Melde- und Offenlegungs-
pflicht zu verwässern. SwissHoldings kann diese Änderungen deshalb unterstützen. 
 
Art. 17 Abs. 3 und 3bis – Meldepflicht für Beteiligungen von kollektiven Kapitalanlagen 
SwissHoldings begrüsst die strikten Anforderungen an den Nachweis der Unabhängigkeit, damit 
Beteiligungen von nicht zum Vertrieb genehmigten ausländischen kollektiven Kapitalanlagen 
segregiert, und nicht konsolidiert mit den übrigen im Konzern bestehenden Beteiligungen erfol-
gen können. Wichtig ist, dass eine Umgehung der Gruppenmeldepflicht und damit eine Ver-
schleierung der wahren Beteiligung bei verbundenen Rechtseinheiten vermieden werden kann. 
 
Art. 23 Abs. 1 – Darstellung auf Veröffentlichungsplattform 
Die vorgeschlagene neue Darstellungsart auf der Veröffentlichungsplattform verbessert die 
Übersichtlichkeit und den Informationsgehalt der Beteiligungsmeldungen. Bezüglich Formulie-
rung des neuen 2. Satzes von Art. 23 Abs. 1 schlagen wir vor, dass vom Verweis „auf die voran-
gegangene Veröffentlichung desselben Meldepflichtigen“ gesprochen wird, was für den beab-
sichtigten Zweck genügen sollte. 
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Zudem stellt dieser zusätzliche Verweis auf die vorangegangene Veröffentlichung desselben 
Meldepflichtigen eine Erweiterung der – sanktionsbewehrten – Veröffentlichungspflicht der Publi-
kumsgesellschaften dar. Gemäss Erläuterungsbericht (S. 7 unten) wird die konkrete technische 
Umsetzung dieser erweiterten Emittentenpflicht der Offenlegungsstelle überlassen. Dieser 
Pragmatismus ist zwar begrüssenswert. Er lässt aber offen, ob dieser neue Verweis pro futuro 
gilt, d.h. ab der zweiten Offenlegungsmeldung nach Inkrafttreten der teilrevidierten BEHV-FINMA 
auf die erste erfolgte Meldung unter neuem Recht verwiesen werden muss – eine Lösung, die wir 
vorziehen würden. Oder hat auf das Inkrafttreten der Teilrevision eine einmalige Bestandesauf-
nahme zu erfolgen, auf die dann in der Folge bei meldepflichtigen Bestandesänderungen verwie-
sen werden kann? Falls ja, wer würde diese Erfassung durchführen? Erkundigungen bei der Of-
fenlegungsstelle der SIX Swiss Exchange haben ergeben, dass dieser Punkt noch nicht geklärt 
ist.  
 
Infolgedessen beantragen wir, dass die neue Bestimmung von Art. 23 Abs. 1 BEHV-FINMA erst 
nach einer Übergangsfrist von 6 Monaten nach Inkrafttreten wirksam wird, zumal das Inkrafttre-
ten gemäss Erläuterungsbericht bereits auf anfangs 2012 geplant ist. Dies lässt genügend Zeit, 
die technische Umsetzung in der gebotenen Sorgfalt und mit der effizientesten Methode sicher-
zustellen. 
 
 
Wir danken Ihnen für die Möglichkeit zur Stellungnahme und für die Berücksichtigung unserer 
Anliegen. Für allfällige Erläuterungen unserer Ausführungen stehen wir Ihnen gerne zur Verfü-
gung. 
 
 
Mit freundlichen Grüssen 
 
SwissHoldings 
Geschäftsstelle 
 

   
Fürspr. Christian Stiefel  Jacques Beglinger 
Mitglied der Geschäftsleitung Rechtsanwalt 
 
 
cc   SH-Komitee  
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